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En pleine période d’économies budgé-
taires, le Conseil fédéral veut ouvrir sa 
tirelire pour le transport ferroviaire des 
marchandises. Il propose ce mercredi au 
parlement de libérer trois enveloppes: 
180 millions de francs pour introduire une 
nouvelle technologie, le DAC, 260 millions 
sur quatre ans pour soutenir le transport 
par wagons complets isolés et 60 millions 
par an pour couvrir d’autres coûts, entre 
autres, de transbordement. La sécurité 
d’approvisionnement et la performance 
du système doivent en ressortir fortifiées.

«Si nous ne le faisons pas, le risque existe 
que ces convois se retrouvent sur la route. 
Vous connaissez la situation: il y a déjà 
beaucoup d’embouteillages, et ce dépla-
cement serait très problématique. Sans 
compter qu’il faut aussi tenir nos objec-
tifs climatiques», argumente Albert Rösti, 
ministre des Transports. Le fret ferro-
viaire détient une part de marché de 40%.

Les montants en question proviendront 
de la redevance sur le trafic des poids 
lourds, et, pour limiter la charge budgé-
taire, ne seront pas versés au fonds d’in-
frastructure ferroviaire. Celui-ci est suf-
fisamment doté pour amortir le choc, 
assure Albert Rösti.

«Une grande rationalisation»
Présenté comme une innovation tech-

nique d’envergure, l’attelage automatique 
numérique (DAC, acronyme tiré de l’an-
glais) est censé simplifier le fret ferro-

viaire, le rendre plus rapide et plus éco-
nomique. «C’est comme quand on joue 
au petit train: cela va plus vite d’accro-
cher deux wagons avec un aimant plu-
tôt qu’avec un bout de ficelle», image le 
conseiller fédéral UDC.

«Ce couplage numérique représente 
une grande mesure de rationalisation. 
Aujourd’hui, seul un petit pourcentage 
de wagons en est équipé», relève Peter 
Füglistaler, directeur de l’Office fédé-
ral des transports (OFT). «C’est un pro-
gramme européen. La Suisse introduira 
le système d’attelage certifié par l’Union 
européenne. Elle peut jouer un rôle de 
pionnier tout en se coordonnant avec ses 
partenaires.» Albert Rösti évoque une col-
laboration avec l’Allemagne et l’Autriche.

Le passage des trains au DAC doit se faire 
en Europe d’ici à 2033 environ. En Suisse, 
la technologie est envisagée sur quelque 
15 000 wagons et 520 locomotives. Cette 
amélioration technique se substituera en 
partie au personnel. «Il y aura des consé-
quences, mais c’est aux entreprises de dire 
combien de postes seront touchés et dans 
quels délais. N’oublions pas que l’horizon 
est 2033», observe Albert Rösti.

Secrétaire syndical, Philipp Hadorn ne 
fait pas obstruction. «Le Syndicat du per-
sonnel des transports est ouvert aux inno-

vations technologiques, mais il faut former 
et accompagner les collaborateurs dont 
l’ancien poste est rendu superflu», pour 
leur permettre d’accomplir d’autres tâches 
dans l’entreprise.

Pas d’oreiller de paresse
Au-delà des innovations technolo-

giques, le ministre des Transports 
défend une aide de 260  millions sur 
quatre ans en faveur du fret par wagons 
complets isolés. Ce terme désigne les 
trains de marchandises assemblés à par-
tir de différentes voitures commandées 
par différentes entreprises. Seul CFF 
Cargo assure cette prestation, et avant 
tout pour les trajets intérieurs. Impor-
tant pour l’approvisionnement écono-
mique, ce secteur n’est pas viable écono-
miquement, rapporte le Conseil fédéral, 
qui consent à lui accorder un coup de 
pouce financier temporaire.

Les entreprises doivent devenir à moyen 
terme autoporteuses. Albert Rösti pro-
met que les subventions ne se transfor-
meront pas en oreiller de paresse perpé-
tuel. «Le but n’est pas de distribuer de 
l’argent à tout va. Il y aura des mandats 
de prestation et les entreprises devront 
montrer comment elles comptent 
atteindre la rentabilité.» Après quatre 
ans, un nouveau crédit sera proposé au 
parlement pour une seconde période de 
même durée.

Les CFF saluent le projet. «La Suisse a 
besoin d’un transport de marchandises 
par rail respectueux du climat et effi-
cace sur le plan énergétique. Un trafic 
de wagons isolés renforcé peut y appor-
ter une contribution importante.» Même 
satisfaction auprès d’un groupe d’organi-
sations de branche comme la Litra (pour 
les transports publics) ou l’Astag (trans-
ports routiers). «La Suisse a besoin d’une 
logistique forte dans le trafic intérieur, 
d’importation et d’exportation sur le rail, 
la route et par bateau.» ■

POLITIQUE FÉDÉRALE  Le transport 
ferroviaire des marchandises est impor-
tant économiquement, mais peine à 
joindre les deux bouts. Le ministre des 
Transports propose des aides finan-
cières de plusieurs centaines de mil-
lions, notamment pour la transition 
technologique

GRÉGOIRE BARBEY
X @GregoireBarbey  

Ce sont des révélations qui ne 
laissent personne indifférent, 
même à droite de l’échiquier poli-
tique, d’habitude plutôt favorable 
au Service de renseignement de 
la Confédération (SRC). Selon 
des documents produits par le 
média alémanique Republik, l’ex-
ploration du réseau câblé mise en 
œuvre par le SRC peut concer-
ner aussi des communications 
internes à la Suisse. Le Conseil 
fédéral et les autorités compé-
tentes avaient pourtant affirmé le 
contraire en 2016, lors de la cam-
pagne référendaire sur la révision 
de la loi fédérale sur le renseigne-
ment (LRens).

Revenons-en à l’essentiel. 
Qu’est-ce que cela signifie, l’ex-
ploration du réseau câblé? Il 
s’agit ni plus ni moins que d’ana-
lyser le trafic internet. Cette sur-
veillance est automatisée. Pour 
filtrer les flux de données, les 
autorités s’appuient sur des mots-
clés. Ceux-ci doivent être précis. 
Ils ne peuvent pas concerner une 
personne physique ou morale, ni 
un terme trop général, comme 
«bombe» ou «attentat».

Lorsqu’une communication 
contient un mot-clé faisant l’ob-
jet d’un mandat de recherche, 
celle-ci est redirigée au Centre 
des opérations électroniques de 
Zimmerwald, un service rattaché 
à l’armée. Les analystes vérifient 
alors manuellement de quoi il 
retourne. Si l’échange intercepté 
s’avère pertinent, il est transféré 
au Service de renseignement de 
la Confédération. Dans le cas 
contraire, il est détruit.

Ce qui pose problème, c’est que 
le Conseil fédéral et les défen-
seurs de la révision de la LRens 
avaient garanti que cette explo-
ration du réseau câblé ne vise-
rait que des communications 
de l’étranger. Mais la réalité est 
plus compliquée. Internet est un 
réseau global, et ses frontières ne 
sont pas aussi clairement définies 
que celles des Etats.

Résultat, même si tel n’est pas 
le but recherché, des messages 
ou des recherches de résidents 
suisses peuvent être intercep-
tés aussi. Ce n’est qu’après avoir 
été consultés par des analystes 
du Centre des opérations élec-
troniques qu’ils peuvent être 
détruits. De plus, la protection 
des sources des journalistes et le 
secret professionnel des avocats 
ne bénéficient pas d’une garan-
tie absolue contre la surveillance 
du réseau câblé et pourraient être 
exploités par le SRC pour autant 
que les échanges s’inscrivent 
dans un mandat de recherche.

Des craintes qui «sentent  
le réchauffé»

«Ces craintes sentent le 
réchauffé», balaie la conseillère 
nationale Jacqueline de Quat-
tro (PLR/VD), vice-présidente 
de la Commission de la politique 
de sécurité du National (CPS-
N). Selon elle, le SRC est la cible 
d’un procès d’intention depuis de 
nombreuses années. Elle rappelle 
que le Tribunal fédéral adminis-
tratif doit rendre une décision qui 
concerne l’exploration du réseau 
câblé. «S’il estime qu’il faut amé-
liorer la loi, on le fera», indique-
t-elle.

Jacqueline de Quattro rap-
pelle les garde-fous existants. 
«Lorsque le SRC veut effectuer 

une recherche, il doit soumettre 
les critères de recherche au Tri-
bunal fédéral administratif, et 
s’ils sont approuvés, ils doivent 
encore être validés par trois 
conseillers fédéraux.» Au sur-
plus, la nouvelle loi sur la pro-
tection des données, entrée en 
vigueur le 1er septembre 2023, 
donne au préposé fédéral à la pro-
tection des données des compé-
tences plus larges pour s’assu-
rer du respect de la vie privée 
des citoyens. Enfin, elle rappelle 
que dans le contexte géopolitique 
actuel, il est important que le SRC 
puisse faire son travail.

La «zone grise»  
du renseignement

Son collègue Jean-Luc Addor 
(UDC/VS), qui siège aussi à la 
CPS-N, est plus mal à l’aise. «Je 
suis de ceux qui pensent que 
nos services de renseignement 
ne bénéficient pas des moyens 
nécessaires pour assurer leurs 
missions, lance-t-il d’emblée. Il y 
a toujours une zone grise entre la 
politique de sécurité et l’Etat de 
droit, avec laquelle je suis à l’aise 
lorsque cela concerne une sur-
veillance ciblée», ajoute-t-il. Pour 
lui, l’exploration du réseau câblé, 
si elle touche aussi à des commu-
nications de résidents suisses, 
s’apparenterait davantage à une 
forme de surveillance de masse.

Ce qui le gêne particulièrement, 
c’est la dimension automatisée de 
ce mode opératoire. «C’est quand 
même embarrassant de partir 
du principe que tout le monde 
est suspect», observe Jean-Luc 
Addor. L’intéressé estime que le 
sujet doit être abordé politique-
ment. «Lors de la révision de la 
loi, il faudra présenter les choses 
clairement à la population, pour 
qu’elle l’accepte en connaissance 
de cause», conclut le Valaisan.

Une préoccupation partagée par 
le conseiller aux Etats Mauro Pog-
gia (MCG/GE), qui siège depuis 
peu à la Commission de la poli-
tique de sécurité des Etats (CPS-
E). «Il y a toujours une tension 
entre l’efficacité du renseigne-
ment et la protection de la sphère 
privée de la population, explique-
t-il. C’est ce curseur qui doit faire 
l’objet d’une discussion publique 
transparente.»

Ancien ministre de la Sécurité 
à Genève, Mauro Poggia est aussi 
avocat. Le fait que le secret pro-
fessionnel ne soit pas garanti 
le dérange aussi. «Il ne protège 
pas uniquement celui qui le 
revendique, mais la société tout 
entière», déclare-t-il. Le Gene-
vois estime indispensable dans 
une société démocratique qu’il 
existe des personnes à qui il est 
possible de se confier sans que 
le contenu de la conversation ne 
soit divulgué, sauf si le confident 
devient complice.

Contactés, le président et 
des membres de la Délégation 
des commissions de gestion 
expliquent que les sujets concer-
nant le SRC sont bien du ressort 
de cette instance parlementaire, 
laquelle ne commente pas sur le 
plan politique des éléments qui 
concernent un organe de l'ad-
ministration dont elle assure la 
haute surveillance. ■

A droite, la surveillance 
d’internet divise
RÉACTIONS  Le fait que l’explo-
ration du réseau câblé puisse 
intercepter des communications 
de résidents suisses interroge cer-
tains parlementaires à Berne. Une 
élue estime toutefois que les 
contrôles existants sont suffisants

Contrairement  
à ce que nous 
écrivions hier  
dans ces colonnes, 
le Centre Genève  
a déjà défini  
son mot d’ordre 
sur l’initiative 
populaire pour 
une 13e rente AVS. 
La section rejette 
clairement  
le texte.  
En revanche, 
l’appréciation du 
conseiller national 
genevois Vincent 
Maitre sur  
les sensibilités 
différentes  
à l’intérieur  
de la section  
reste correcte. (LT)
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«Lors de la 
révision de la loi,  
il faudra présenter 
les choses 
clairement  
à la population»
JEAN-LUC ADDOR, CONSEILLER 
NATIONAL (UDC/VS)

Les sept Sages dans la salle de réunion du Conseil fédéral. Au premier plan, Albert Rösti (à gauche) et Beat Jans. (BERNE, 10 JANVIER 2023/ANTHONY ANEX/KEYSTONE)

La nouvelle définition du viol  
en vigueur dès le 1er juillet
Le nouveau droit pénal en matière sexuelle, avec sa 
nouvelle définition du viol, entrera en vigueur le 1er juillet 
prochain. Le Conseil fédéral l’a annoncé mercredi. La date 
arrêtée donne le temps nécessaire aux cantons pour 
former leurs autorités et effectuer les autres travaux 
préparatoires éventuels, écrit le gouvernement. Le 
parlement a adopté cette révision très attendue et 
controversée l’an dernier. Jusqu’à présent, le viol était 
défini de façon restrictive. Seule la pénétration vaginale 
non consentie d’une femme par un homme était 
considérée comme tel. Et la victime devait avoir démontré 
une certaine résistance. Cette condition ne sera plus 
nécessaire. Désormais, toute pénétration non consentie, 
qu’elle soit orale, vaginale ou anale, effectuée sur un 
homme ou une femme sera considérée comme un viol. ATS

Fin des étiquettes autocollantes 
anti-fraude en Valais
Le Valais renonce à l’utilisation de l’étiquette 
autocollante pour le vote par correspondance. Le 
Conseil d’Etat a modifié l’ordonnance en la matière. Le 
changement entre en vigueur le 1er février et sera donc 
effectif dès les prochaines votations du 3 mars 2024. 
L’exécutif «s’est rangé aux arguments du postulat 
urgent», accepté tacitement par le Grand Conseil en 
novembre 2023 et qui demandait cette suppression. Il 
considère «que l’étiquette autocollante a pu avoir une 
incidence sur la baisse du taux de participation» des 
dernières votations. En Valais, depuis le 13 juin 2021, 
les citoyennes et citoyens qui votent par voie postale ou 
par dépôt à la commune devaient apposer un 
autocollant personnel sur leur feuille de réexpédition 
en plus d’une signature. ATS

EN BREF

Les Vingt-Sept  
se penchent  
sur les relations 
Suisse-UE 
Les Etats membres 
de l’Union 
européenne (UE) 
se sont penchés 
hier pour la 
première fois sur 
le mandat de la 
Commission 
européenne pour 
des négociations 
avec la Suisse. La 
Commission leur a 
présenté en détail 
son projet de 
mandat et a 
répondu à leurs 
questions. (ATS)

MAIS ENCORE

Albert Rösti, à grand fret

«La Suisse introduira 
le système d’attelage 
certifié par l’Union 
européenne. Elle peut 
jouer un rôle  
de pionnier»
PETER FÜGLISTALER, DIRECTEUR  
DE L’OFFICE FÉDÉRAL DES TRANSPORTS
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